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année scolaire : 2026-2027
convention à présenter au conseil d’administration de l’établissement scolaire pour validation
Dispositif Elèves à l’œuvre 
CONVENTION DE PRÊT D’ŒUVRE(S)                          avec un établissement scolaire public
ENTRE LE PRÊTEUR

Frac Grand Large — Hauts-de-France
	
	503 avenue des Bancs de Flandres

59140 Dunkerque

tél : 03 28 65 84 20

fax : 03 28 63 63 39

adresse email : a.blondel@fracgrandlarge-hdf.fr


responsable du prêt des œuvres du FRAC : Keren Detton, Directrice du Frac Grand Large — Hauts-de-France
ET L’EMPRUNTEUR 

type d’établissement :  
           Nom :  

 
adresse :   

code postal :                          Ville : 

adresse email :  
Tél :  
équipe de direction responsable de l’emprunt des œuvres 
nom du chef d’établissement :  
nom :                                     
qualité : 
PÉRIODE D’EXPOSITION
dates d’emprunt : (jj/mm/aaaa)
du   
au   
du jour de départ au jour de retour de(s) l’œuvre(s) dans les réserves du FRAC. 
l’exposition sera visible : (jj/mm/aaaa)
du   
au   
LISTE DES OEUVRES EMPRUNTÉES
	Œuvre n°1
auteur :  

titre de l’œuvre :  

taille de la caisse de transport ou de l’emballage :  

n° d’inventaire :  

valeur d’assurance :  




Œuvre n°2
auteur :  

titre de l’œuvre :  

taille de la caisse de transport ou de l’emballage : 

n° d’inventaire :  

valeur d’assurance :  

OBLIGATIONS GÉNÉRALES

ASSURANCE

Bien que l’assurance clou à clou de l’œuvre soit prise en charge par le Frac, nous comptons sur votre extrême vigilence pour assurer la sécurité des pièces empruntées. Cette assurance spécifique garantit tous les risques depuis le lieu de stockage jusqu’à son retour, incluant les transports aller et retour, les montages, les démontages et le temps d’exposition dans l’établissement scolaire.

La présente convention devra être envoyée impérativement au Frac 1 mois avant le départ des œuvres. Aucun retrait d’œuvre ne pourra être effectué en l’absence de la convention signée.
date butoir de réception de la convention de prêt par les services du Frac :   /    /           (jj/mm/aaaa)
valeur d’assurance totale des œuvres empruntées  :               €
ENLÈVEMENT ET TRANSPORT
( date de montage de(s) l’œuvre(s) par la régie du frac :     /    /             (jj/mm/aaaa)
( date de démontage de(s) l’œuvre(s) par la régie du frac :      /    /              (jj/mm/aaaa)
CONSTATS D’ÉTAT ET RESTAURATION
Un constat d’état sera établi par le Frac au départ et au retour des œuvres. Le constat sera contresigné par la personne désignée par le chef d’établissement lors des montages et démontages des œuvres. 

En cas de dommage ou de modifications de l’état des œuvres en cours d’exposition, le Frac devra être contacté par mail et par courrier dans les 48 heures. Les frais de restauration, en cas de dommages constatés, seront à la charge de l’assurance contractée par le Frac, et la restauration sera effectuée par un restaurateur désigné par le Frac.
En cas de vol, l’établissement scolaire s’engage également à avertir immédiatement le Frac, par mail et par courrier. Une copie de la déclaration de vol établie par les autorités est à adresser au Frac sous 48 heures.

CONDITIONS DE PRÉSENTATION ET DE CONSERVATION DES OEUVRES
Le lieu d’exposition devra avoir été vidé de son mobilier, son usage sera exclusivement dédié à la présentation des œuvres pendant la durée du prêt. En cas de présentation de travaux d’élèves, les oeuvres doivent disposer d’un espace d’exposition clairement dissocié.
Chaque œuvre devra être accompagnée d’un cartel réalisé par l’emprunteur sur lequel figureront les mentions suivantes :
( nom de l’artiste

( titre de l’œuvre

( date de création 
( technique
( Collection du Frac Grand Large — Hauts-de-France, Dunkerque.
L’emprunteur veillera à ce que les œuvres ne soient pas soumises aux courants d’air, aux variations de température (à l’écart des appareils de chauffage ou de climatisation) et que la pièce ne présente aucune fuite d'eau. Toutes les fenêtres de la salle d’exposition devront être munies de stores pour protéger les œuvres de toute exposition directe au soleil. 

Si de menus travaux d’aménagement et de peinture sont prévus pour l’exposition, ils sont à la charge de l’établissement et doivent être menés bien en amont de la réception des œuvres. En cas de besoin de travaux de peinture, l’établissement veillera à les avoir terminés au moins deux semaines avant l’arrivée des œuvres. Aucun travail de peinture ou d’aménagement des lieux ne pourra être effectué après l’arrivée des œuvres dans la (les) salle(s) d’exposition.
Entretien du lieu de présentation : durant l’exposition, le lieu de présentation des œuvres ne devra pas être nettoyé à grandes eaux. L’aspirateur sera privilégié pour l’entretien quotidien de l’espace d’exposition. Dans tous les cas, il sera strictement interdit de toucher les œuvres, de les déplacer ou de les nettoyer. Une sensibilisation du personnel d’entretien devra être assurée par l’emprunteur. 
Les œuvres prêtées ne doivent en aucun cas être utilisées dans un autre but que celui de l’exposition.
Pendant la durée de l’exposition, le Frac se réserve le droit de vérifier les conditions de conservation, de présentation et de sécurité de ces œuvres et du respect de leur intégrité. Afin de ne pas perturber le bon fonctionnement de l’EPLE, le Frac s’engage à avertir le chef d’établissement qu’une visite de l’exposition sera effectuée au sein de son établissement. Si l’état de conservation, les conditions de présentation ou de sécurité de ces œuvres le justifiaient, le Frac pourrait alors retirer les œuvres avant la fin de l’exposition.

MONTAGE / STOCKAGE / DÉMONTAGE

Le montage et le démontage seront réalisés par le service de régie du Frac avec l’aide du personnel technique de l’établissement. 
Dans le cas où, à titre exceptionnel, l'établissement scolaire assurerait seul l'installation et le démontage des œuvres, le Frac fournira toutes les informations nécessaires à la manipulation et à la mise en place des œuvres.

Stockage des emballages : l’établissement scolaire se chargera de conserver les emballages et caisses vides des œuvres pendant toute la durée de l’emprunt dans un espace de stockage fermé et sain.

SURVEILLANCE

( Le lieu d’exposition devra être surveillé en permanence aux heures d’ouverture aux élèves et au public.

Les élèves ne pourront accéder à la salle d’exposition qu’en présence d’un adulte responsable, membre de l’équipe éducative. 
( Le lieu d’exposition sera fermé à clef en dehors des temps d’exploitation pédagogique et des visites planifiées.

( Il sera interdit aux visiteurs et élèves de manger, boire ou fumer dans l’espace d’exposition, y compris lors des vernissages et finissages.

( Le lieu d’exposition devra se trouver dans un bâtiment sous alarme.
COMMUNICATION/PRESSE

Les établissements scolaires participant au dispositif Elèves à l’œuvres devront faire la publicité de l’exposition par le biais d’un carton d’invitation numérique. Le Frac enverra à l’établissement emprunteur un carton d’invitation qui ne doit pas être modifié.

Ce carton d’invitation peut également être imprimé à la charge de l’établissement.
Le logo du Frac devra impérativement figurer sur l’ensemble des supports de communication. Le Frac s’engage à envoyer à l’établissement scolaire, sur simple demande, les visuels numériques des oeuvres avec l’ensemble des mentions obligatoires et crédits photographiques à préciser lors de toute utilisation.
Les photographies des œuvres en situation sont autorisées sous réserve que ces clichés ne soient pas utilisés à des fins commerciales et soient toujours diffusées avec la mention de leur provenance : « Collection Frac Grand Large — Hauts-de-France, Dunkerque ». Les traces conservées et collectées (revue de presse, articles, reportages T.V ou radio…), devront être envoyées au Frac au terme de l’exposition afin de compléter le dossier documentaire de l’œuvre.

DÉDOMMAGEMENT FORFAITAIRE
Pour inscrire l’établissement dans un projet EAO et pouvoir emprunter les œuvres du Frac des frais administratifs sont à régler, à hauteur forfaitaire de 800 €TTC. Le paiement peut se faire par virement bancaire ; les chefs d’établissement pourraient aussi mobiliser la part collective du Pass Culture. Cette somme permet au Frac de prendre en charge l’ensemble des frais inhérents : le transport des œuvres, l’installation, et une médiation sur le travail de régie des œuvres. Le paiement sera effectué au plus tard le jour de la réception des œuvres, soit par virement bancaire, soit, le cas échéant, par l’intermédiaire du Pass Culture.
PRISE D’EFFET ET DURÉE
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et s’achèvera au plus tard le …………(date impérative). 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définies d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.
RÉSILIATION
Les parties se réservent le droit de contrôler à tout moment la bonne exécution de la convention de partenariat. Celle-ci pourra être résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties. Les parties se tiennent donc mutuellement informées des difficultés rencontrées. En cas de non respect des termes de la convention ou de difficultés persistantes n'ayant pas trouvé de règlement à l'amiable ou pour des motifs tirés de l'intérêt général, les parties pourront résilier la convention sans indemnité. Cette résiliation devra intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception et prendra effet à compter de sa date de réception par l’autre partie.

LITIGE
La présente convention est régie par le droit français.

	Je déclare avoir pris connaissance des 4 pages de cette convention et accepte les conditions de prêt


	Fait à Dunkerque
Le :                             (jj/mm/aaaa)
Keren Detton, 

Directrice,
Frac Grand Large — Hauts-de-France
	Fait à      
le :                                         (jj/mm/aaaa)
Nom du chef d’établissement :       
Signature et cachet du chef d’établissement (pour la version papier envoyée par voie postale) :




En cas de différend relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront d’y apporter un règlement amiable. A défaut, le litige sera porté devant les juridictions compétentes.
convention à compléter par l’emprunteur et à renvoyer sous deux formats :





( version papier à renvoyer par voie postale avec signature et cachet du chef d’établissement à :  


Dispositif Élèves à l’oeuvre


Frac Grand Large — Hauts-de-France


503 avenue des Bancs de Flandres, 


59140 Dunkerque





( version numérique à renvoyer à :  � HYPERLINK "mailto:a.blondel@fracgrandlarge-hdf.fr" �a.blondel@fracgrandlarge-hdf.fr�





besoin d’aide…


enseignantes missionnées au Frac


Carole Darcy : �HYPERLINK "mailto:carole.darcy@ac-lille.fr"�carole.darcy@ac-lille.fr�


Emilie Valente : emilie.valente@ac-lille.fr











Champ à renseigner par le chef d’établissement 





Nom de la personne désignée par le chef d’établissement pour signer le constat d’état (enseignant ou personnel d’administration) : 





…………………………………………………………………....................................................................................................................................
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